
Prévention de la transmission des virus Prévention de la transmission des virus 
des hépatites de soignant à soigné :des hépatites de soignant à soigné :

Les recommandations du Conseil Les recommandations du Conseil 
Supérieur d’Hygiène Publique de FranceSupérieur d’Hygiène Publique de France

Michel RosenheimMichel Rosenheim
SceSce de Santé Publiquede Santé Publique

Hôpital PitiéHôpital Pitié--Salpêtrière (Paris)Salpêtrière (Paris)
ViceVice--PrésidentPrésident du CSHPFdu CSHPF



VHBVHB

Président du groupe de travail Président du groupe de travail ad hocad hoc

•• D VallaD Valla

Groupe de travailGroupe de travail
•• T T ComoletComolet
•• F DenisF Denis
•• D D IlefIlef
•• F LunelF Lunel
•• C PerronneC Perronne
•• M RosenheimM Rosenheim
•• T T TroussierTroussier



Recommandations du CSHPFRecommandations du CSHPF
Pas de valeur réglementaire, ni, Pas de valeur réglementaire, ni, a a 
fortiorifortiori, légale, légale
Objectifs, par rapport aux textes actuelsObjectifs, par rapport aux textes actuels
•• protéger le personnelprotéger le personnel
•• protéger les patientsprotéger les patients



VHBVHB

ParticularitésParticularités

•• Taux de transmission élevé Taux de transmission élevé 

-- de l'ordre de 30% après AESde l'ordre de 30% après AES
-- de l'ordre de 0,2 à 6,0 %, jusqu'à 20% par de l'ordre de 0,2 à 6,0 %, jusqu'à 20% par 

professionnel de santé professionnel de santé AgAg HBsHBs ++

•• Mais risque global faibleMais risque global faible

•• Existence d'un vaccin efficace, bien toléréExistence d'un vaccin efficace, bien toléré



VHB : recommandationsVHB : recommandations

1er objectif : éviter l'entrée de professionnels de santé 1er objectif : éviter l'entrée de professionnels de santé 
susceptibles au VHB dans le système (médecin, susceptibles au VHB dans le système (médecin, 
dentiste,dentiste,
sagesage--femme, infirmier, femme, infirmier, pharmacienpharmacien--biologistebiologiste, , 
laborantinlaborantin--préleveurpréleveur, préleveur sanguin), préleveur sanguin)



VHB : recommandationsVHB : recommandations

1er objectif : éviter l'entrée de professionnels de santé 1er objectif : éviter l'entrée de professionnels de santé 
susceptible au VHB dans le système (médecin, susceptible au VHB dans le système (médecin, 
dentiste,dentiste,
sagesage--femme, infirmier, femme, infirmier, pharmacienpharmacien--biologistebiologiste, , 
laborantinlaborantin--préleveurpréleveur, préleveur sanguin), préleveur sanguin)

immunité antiimmunité anti--VHBVHB prouvée pour inscription prouvée pour inscription 
soit vaccination complète et prouvée avant 13 anssoit vaccination complète et prouvée avant 13 ans
soit soit AcAc HBsHBs > 100 UI/L> 100 UI/L
soit soit AcAc HBsHBs entre 10 et 100 UI/L entre 10 et 100 UI/L etet AgAg HBsHBs--



VHBVHB : recommandations: recommandations

1er objectif : éviter l'entrée de professionnels de santé 1er objectif : éviter l'entrée de professionnels de santé 
susceptible au VHB dans le système (médecin, susceptible au VHB dans le système (médecin, 
dentiste,dentiste,
sagesage--femme, infirmier, femme, infirmier, pharmacienpharmacien--biologistebiologiste, , 
laborantinlaborantin--préleveurpréleveur, préleveur sanguin), préleveur sanguin)

immunité antiimmunité anti--VHBVHB prouvée pour inscription prouvée pour inscription 
soit vaccination complète et prouvée avant 13 anssoit vaccination complète et prouvée avant 13 ans
soit soit AcAc HBsHBs > 100 UI/L> 100 UI/L
soit soit AcAc HBsHBs entre 10 et 100 UI/L entre 10 et 100 UI/L etet AgAg HBsHBs--

si si AcAc HBsHBs <10 UI/L et <10 UI/L et AgAg HBsHBs--
vaccination ; au maximum 6 injectionsvaccination ; au maximum 6 injections
si si AcAc HBsHBs ≥ 10 UI/L, pas de problème≥ 10 UI/L, pas de problème
si si AcAc HBsHBs <10 UI/L, admission, mais surveillance <10 UI/L, admission, mais surveillance 
annuelle annuelle AgAg et et AcAc HBsHBs



VHB : recommandationsVHB : recommandations

1er objectif : éviter l'entrée de professionnels de santé 1er objectif : éviter l'entrée de professionnels de santé 
susceptible au VHB dans le système (médecin, susceptible au VHB dans le système (médecin, 
dentiste,dentiste,
sagesage--femme, infirmier, femme, infirmier, pharmacienpharmacien--biologistebiologiste, , 
laborantinlaborantin--préleveurpréleveur, préleveur sanguin), préleveur sanguin)

immunité antiimmunité anti--VHBVHB prouvée pour inscription prouvée pour inscription 
soit vaccination complète et prouvée avant 13 anssoit vaccination complète et prouvée avant 13 ans
soit soit AcAc HBsHBs > 100 UI/L> 100 UI/L
soit soit AcAc HBsHBs entre 10 et 100 UI/L entre 10 et 100 UI/L etet AgAg HBsHBs--

si si AcAc HBsHBs <10 UI/L et <10 UI/L et AgAg HBsHBs--
vaccination ; au maximum 6 injectionsvaccination ; au maximum 6 injections
si si AcAc HBsHBs ≥ 10 UI/L, pas de problème≥ 10 UI/L, pas de problème
si si AcAc HBsHBs <10 UI/L, admission, mais surveillance <10 UI/L, admission, mais surveillance 
annuelle annuelle AgAg et et AcAc HBsHBs

si si AgAg HBsHBs+, avis commission +, avis commission ad hocad hoc



VHB : recommandationsVHB : recommandations

2ème objectif : éviter la transmission par des 2ème objectif : éviter la transmission par des 
professionnels de santé en exerciceprofessionnels de santé en exercice

incitation au dincitation au déépistage des professionnels en exercicepistage des professionnels en exercice
ddéépistage pistage àà l'embauchel'embauche



VHBVHB : : éviter la transmission par des professionnels de éviter la transmission par des professionnels de 
santé en exercicesanté en exercice

Exercice sans restrictions siExercice sans restrictions si
•• AcAc HBsHBs > 100 UI/L, même anciens> 100 UI/L, même anciens
•• AcAc HBsHBs entre 10 et 100 UI/L entre 10 et 100 UI/L etet AgAg HBsHBs--
•• AgAg HBsHBs-- et et AcAc HBsHBs ≥ 10 UI/L après vaccination (6 ≥ 10 UI/L après vaccination (6 

injections au maximum)injections au maximum)



VHBVHB : : éviter la transmission par des professionnels de éviter la transmission par des professionnels de 
santé en exercicesanté en exercice

Exercice sans restrictions siExercice sans restrictions si
•• AcAc HBsHBs > 100 UI/L, même anciens> 100 UI/L, même anciens
•• AcAc HBsHBs entre 10 et 100 UI/L entre 10 et 100 UI/L etet AgAg HBsHBs--
•• AgAg HBsHBs-- et et AcAc HBsHBs ≥ 10 UI/L après vaccination (6 ≥ 10 UI/L après vaccination (6 

injections au maximum)injections au maximum)

Exercice sans restriction avec surveillance annuelle Exercice sans restriction avec surveillance annuelle AgAg
et et AcAc HBsHBs si si AcAc HBsHBs < 10 UI/L après vaccination< 10 UI/L après vaccination



VHBVHB : : professionnel de santé professionnel de santé AgAg HBsHBs++

Fonction de l'Fonction de l'infectiositéinfectiosité
InfectiositéInfectiosité ::
•• soit soit AgAg HBeHBe ++
•• soit soit AgAg HBeHBe-- et HBV DNA quantitatif > 10et HBV DNA quantitatif > 103 3 copies/mLcopies/mL



VHBVHB : : professionnel de santé professionnel de santé AgAg HBsHBs++

Fonction de l'Fonction de l'infectiositéinfectiosité
InfectiositéInfectiosité ::
•• soit soit AgAg HBeHBe ++
•• soit soit AgAg HBeHBe-- et HBV DNA quantitatif > 10et HBV DNA quantitatif > 103 3 copies/mLcopies/mL

Si pas d'Si pas d'infectiositéinfectiosité ((AgAg HBeHBe-- etet HBV DNA≤ 10HBV DNA≤ 1033), ), 
•• pas de restriction de l'activitépas de restriction de l'activité
•• surveillance biologique (surveillance biologique (AgAg HBeHBe et HBV DNA et HBV DNA 

quantitatif) par 3 mois pendant 1 an puis par anquantitatif) par 3 mois pendant 1 an puis par an



VHBVHB : : professionnel de santé professionnel de santé AgAg HBsHBs++

Fonction de l'Fonction de l'infectiositéinfectiosité
InfectiositéInfectiosité ::
•• soit soit AgAg HBeHBe ++
•• soit soit AgAg HBeHBe-- et HBV DNA quantitatif > 10et HBV DNA quantitatif > 103 3 copies/mLcopies/mL

Si pas d'Si pas d'infectiositéinfectiosité, , 
•• pas de restriction de l'activitépas de restriction de l'activité
•• surveillance biologique (surveillance biologique (AgAg HBeHBe et HBV DNA et HBV DNA 

quantitatif) par 3 mois pendant 1 an puis par anquantitatif) par 3 mois pendant 1 an puis par an

Si Si infectiositéinfectiosité
•• avis d'une commission avis d'une commission ad hocad hoc
•• infection présumée professionnelle sans nécessité de infection présumée professionnelle sans nécessité de 

preuvepreuve



VHBVHB : : conditions d'efficacité des recommandationsconditions d'efficacité des recommandations

• Financement "juste" du reclassement et des compen-
sations pour limitation de l’activité professionnelle

• Obligation ou très forte incitation au dépistage 

• Obligation ou très forte incitation à se soumettre à l’avis 
d’une commission



VHCVHC
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Groupe de travailGroupe de travail
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•• F DenisF Denis
•• D D IlefIlef
•• F LunelF Lunel
•• C PerronneC Perronne
•• T T TroussierTroussier



VHCVHC

ParticularitésParticularités

•• Taux de transmission faibleTaux de transmission faible

-- de l'ordre de 0,5% [0,39de l'ordre de 0,5% [0,39--0,65] après 11324 0,65] après 11324 
AESAES Jagger et Jagger et alal, JAMA, 288 (2002), 1469, JAMA, 288 (2002), 1469--7070

•• Mode de transmission discutéMode de transmission discuté

•• Risque global faibleRisque global faible

•• Pas de vaccin efficacePas de vaccin efficace

•• Présence simultanée Présence simultanée AcAc et et infectiositéinfectiosité

•• Efficacité du traitement environ 50%Efficacité du traitement environ 50%



Gunson et al. J Clin Virol 27 (2003) 213-230





VHC : recommandationsVHC : recommandations

Nécessité pour tout étudiant se destinant à une carrière Nécessité pour tout étudiant se destinant à une carrière 
dans le domaine de la santé de connaître son statut VHC dans le domaine de la santé de connaître son statut VHC 
avant sa première inscriptionavant sa première inscription



VHC : recommandationsVHC : recommandations

Nécessité pour tout étudiant se destinant à une carrière Nécessité pour tout étudiant se destinant à une carrière 
dans le domaine de la santé de connaître son statut VHC dans le domaine de la santé de connaître son statut VHC 
avant sa première inscriptionavant sa première inscription

Nécessité pour tout professionnel de santé de connaître Nécessité pour tout professionnel de santé de connaître 
son statut VHCson statut VHC



VHC : recommandationsVHC : recommandations

Nécessité pour tout étudiant se destinant à une carrière Nécessité pour tout étudiant se destinant à une carrière 
dans le domaine de la santé de connaître son statut VHC dans le domaine de la santé de connaître son statut VHC 
avant sa première inscriptionavant sa première inscription

Nécessité pour tout professionnel de santé de connaître Nécessité pour tout professionnel de santé de connaître 
son statut VHCson statut VHC

si VHC+ et ARN VHC +si VHC+ et ARN VHC +
infection présumée professionnelle sans nécessité de infection présumée professionnelle sans nécessité de 
preuve, pour professionnels en exercicepreuve, pour professionnels en exercice

consultation spconsultation spéécialiste pour avis thcialiste pour avis théérapeutiquerapeutique

en l'absence d'en l'absence d'ééradication du virus, avis de commission radication du virus, avis de commission 
ad hocad hoc



VHC : recommandationsVHC : recommandations

Si VHCSi VHC--, nouvelle sérologie, nouvelle sérologie
- en cas d'AES 



VHC : recommandationsVHC : recommandations

Si VHCSi VHC--, nouvelle sérologie, nouvelle sérologie
- en cas d'AES 
- systématiquement et selon rythme à définir en fonction 

des modes d'exercice, chez professionnels de santé 
réalisant des actes exposant au risque 



VHC : actes exposant au risqueVHC : actes exposant au risque

". manoeuvres comportant la palpation digitale de la
pointe d'une aiguille dans une cavité corporelle

. manoeuvres comportant la présence simultanée des 
doigts d'un travailleur de santé et d'une aiguille ou 
d'un autre instrument ou objet pointu dans un site 
anatomique mal visualisé ou hautement confiné"



VHC : recommandationsVHC : recommandations

Si VHCSi VHC--, nouvelle sérologie, nouvelle sérologie
- en cas d'AES 
- systématiquement et selon un rythme à définir en 

fonction des modes d'exercice, chez professionnels de 
santé réalisant des actes exposant au risque

- en cas d'exposition extra-professionnelle



VHC : recommandationsVHC : recommandations

L'infection à VHC chez un professionnel de santé ou chez 
un(e) étudiant(e) ne peut être considérée comme un 
motif d'inaptitude ou de limitation de l'activité 
professionnelle, à condition que le professionnel de santé 
mette en oeuvre les précautions permettant de minimiser 
le risque de transmission



VHC : modélisation du risqueVHC : modélisation du risque

  hhyyppootthhèèssee  
bbaassssee  

hhyyppootthhèèssee  
hhaauuttee  

PPrroobb  bblleessssuurree11  00,,00116644  00,,00229966  
PPrroobb  rreeccoonnttaacctt11  00,,2244  00,,33  
PPrroobbaabbiilliittéé  ddee  ttrraannssmmiissssiioonn22  00,,00003399  00,,00006655  
PPrroobb  ddee  ttrraannssmmiissssiioonn  aauu  
ccoouurrss  dd''uunnee  iinntteerrvveennttiioonn  

11,,55xx1100--55  55,,88xx1100--55  

11  RRoossss  eett  aall  
22  JJaaggggeerr  eett  aall 



VHC : modélisation du risqueVHC : modélisation du risque

  hhyyppootthhèèssee  
bbaassssee  

hhyyppootthhèèssee  
hhaauuttee  

nnbb  cchhiirruurrggiieennss  2222  000000  2222  000000  
ttxx  ddee  pprréévvaalleennccee  00,,000055  00,,0011  
pprroopp  vviirréémmiiqquueess  00,,77  00,,88  
rriissqquuee  ppoouurr  550000  iinntteerrvveennttiioonnss//aann11  00,,00007777  00,,002288  
nnbb  dd''iinnffeeccttiioonnss  àà  VVHHCC//aann  aattttrriibbuuaabblleess  
àà  ttrraannssmmiissssiioonn  ssooiiggnnaanntt--ssooiiggnnéé  

00,,5599  55,,0000  

11  ccaallccuulléé  ppaarr  llaa  ffoorrmmuullee  pp550000==11--((11--pp))550000  

  



ConclusionConclusion

Conditions de réussite la prévention de la transmission Conditions de réussite la prévention de la transmission 
soignantsoignant--soignésoigné du VHB et du VHCdu VHB et du VHC

•• respect des précautions d'hygiène standardsrespect des précautions d'hygiène standards

•• action en amont, avant l'inscription à des études action en amont, avant l'inscription à des études 
menant à une profession de santémenant à une profession de santé

•• sensibilisation des professionnels au risque et au sensibilisation des professionnels au risque et au 
dépistagedépistage

•• mise en place d'une commission de pairsmise en place d'une commission de pairs

•• juste indemnisation du préjudicejuste indemnisation du préjudice


